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Société A Responsabilité Limitée (S.A.R.L)
 

Ordre Pièces à fournir

1 
Certificat négatif

2 

Acte de propriété au Nom de la société

 Contrat de bail commercial  signé légalisé(*) OU 

attestation de domiciliation auprès d’une personne 

morale (dans ce cas, engagement de t

siège dans les 3 mois)

3 
Statuts signés légalisés par les associés et (*)

(Timbre de 20 Dh/feuille pour tous les xemplaires)

4 

Si le gérant n’est  pas nommé dans les statuts, 

P.V. de l’Assemblée Générale Ordinaire enregistré 

(*)  (Timbre de 20 Dh/feuille pour tous les 

exemplaires

5 
Attestation de blocage de 10.000 DH min

6 
Rapport du commissaire aux apports (Le cas 

échéant) 

7 

Pour les associés personnes morales marocaine, 

copies des inscriptions modèle 7 délivrées par le 

secrétaire greffier du Tribunal compétent;

Extrait récent du registre de commerce et des 

statuts, si l’associé est une personne 

morale Etrangère

8 

Photocopie de la CIN du gérant (Pour les étrangers 

résidents une photocopie de la carte 

d’immatriculation et pour les étrangers non

résidents une photocopie du passeport)

9 

Formulaire Unique   du CRI, Signé légalisé par le 

Gérant ou son mandataire  plus les frais du 

Registre de Commerce

 
 
Marrakech –Tensift – Alhaouz 

 
Société A Responsabilité Limitée (S.A.R.L) 

Pièces à fournir 
Nombre 

d’Exemplaires 

Certificat négatif  1 original + 

4copies 

Acte de propriété au Nom de la société, OU 

ontrat de bail commercial  signé légalisé(*) OU 

auprès d’une personne 

ement de transfert de 

es 3 mois) 

4 

EXEMPLAIRES 

4 originaux 

ou 1 original 

+ 3 copies 

conformes 

(Timbre de 20 

Dh/feuille pour tous 

les exemplaires)

Statuts signés légalisés par les associés et (*)  

(Timbre de 20 Dh/feuille pour tous les xemplaires) 

5 originaux 

(Minimum) 

1 % du capital 

Minimum 1000

Si le gérant n’est  pas nommé dans les statuts, 

P.V. de l’Assemblée Générale Ordinaire enregistré 

(Timbre de 20 Dh/feuille pour tous les 

xemplaires 

5 originaux 

Attestation de blocage de 10.000 DH minimum  1 originale + 

3 copies 

Rapport du commissaire aux apports (Le cas 

échéant)  

1 originale + 

3 copies 

Pour les associés personnes morales marocaine, 

copies des inscriptions modèle 7 délivrées par le 

secrétaire greffier du Tribunal compétent; 

rait récent du registre de commerce et des 

statuts, si l’associé est une personne 

Etrangère 

1 originale + 

4copies 

Photocopie de la CIN du gérant (Pour les étrangers 

résidents une photocopie de la carte 

d’immatriculation et pour les étrangers non 

résidents une photocopie du passeport)  

4 

EXEMPLAIRES 

Formulaire Unique   du CRI, Signé légalisé par le 

Gérant ou son mandataire  plus les frais du 

Registre de Commerce 

4 exemplaires 

2exemplaires 

  

Frais 

230 DH 

200 DH 

(Timbre de 20 

Dh/feuille pour tous 

les exemplaires) 

1 % du capital 

Minimum 1000 DH* 

200 DH 

 

 

 

 

350 DH  
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+ dépôt légal signé

10 
Engagement signé légalisé par le Gérant  ou copie 

du diplôme  (pour les activités réglementées)

11 
Copie de l’annonce au Journal d’Annonces Légales

(ou Texte de l’annonce en Français)

12 

Parution dans le Bulletin Officiel ou éventuellement 

demande cachetée auprès du BO

l’annonce en Arabe)

 
(*)Copie de tout justificatif de propriété
d’habiter…Ou copie du contrat de bail ou de l’acte de propriété du domiciliataire 

 

 
 
Marrakech –Tensift – Alhaouz 

+ dépôt légal signé 

sé par le Gérant  ou copie 

du diplôme  (pour les activités réglementées) 
 

Copie de l’annonce au Journal d’Annonces Légales  

(ou Texte de l’annonce en Français) 
1 exemplaire 

Parution dans le Bulletin Officiel ou éventuellement 

rès du BO (ou Texte de 

l’annonce en Arabe) 

1 exemplaire 

(*)Copie de tout justificatif de propriété : certificat de propriété, acte d’acquisition, Avis de T.U., permis 
d’habiter…Ou copie du contrat de bail ou de l’acte de propriété du domiciliataire  

  

 

 

 

: certificat de propriété, acte d’acquisition, Avis de T.U., permis 


